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DÉLIBÉRATION  DE_2019_079 

L'an deux mille dix-neuf et le quatre novembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 20 heures 30, en session ordinaire à SAINT
MEARD DE GURSON sous la Présidence  de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 22 octobre 2019

Présents : Jocelyne ARSIGNY, Thierry BOIDÉ, Gérard BONNAMY, Maryse BRAIT, Patrice CAIGNARD,
Sylvie CROSSOIR, Gilbert DE MIRAS, Robert DESCOINS, Jean-Luc FAVRETTO, Didier FOURCAUD,
Serge FOURCAUD, Michel FRICHOU, Christian GALLOT, Bernard GOYER, Pierre GUERAULT, Thierry
HERITIER, Jean-Thierry LANSADE, Magalie LEPLET, Marcel LESBEGUERIES, Karine LEY, Annie
MAIGRE, Jean-Claude MAILLAT, Christophe MARCETEAU, Lucette MOUTREUIL, Eric REY, Christian
SCALIGER, Gilles TAVERSON, Yveline TESSONNEAU, Jean-Eric VIGOUROUX

Pouvoirs : Hélène DENOST par Thierry BOIDÉ, Philippe FAYET par Gilbert DE MIRAS

Secrétaire : Jocelyne ARSIGNY

Membres en exercice : 31  Présents : 29   Votants : 31 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 31

OBJET : TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DES LOCAUX COMMUNAUTAIRES

Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire les travaux d’aménagement des locaux
communautaires, inscrits au budget 2019.

Il indique qu’une consultation en procédure adaptée a été lancée pour l’aménagement des nouveaux
bureaux à Villefranche de Lonchat et la création d’un local matériel à l’Accueil de Loisirs à
Bonneville.

La date limite de remise des offres était fixée au 18 octobre 2019.

Après avis et analyse des documents par le maître d’œuvre A2PR, les offres des entreprises
ci-dessous ont été retenues pour un montant total de 211 167.20 € HT, soit 253 400.64 € TTC.

Monsieur le Président rappelle que des subventions ont été accordées à hauteur de 160 625.00 €
TTC, décomposées comme suit :
 DETR : 80 312.50 € TTC
 Conseil Départemental : 80 312.50 € TTC

LOTS ENTREPRISES MONTANT HT OPTION HT TOTAL HT

GROS ŒUVRE SAS GERTHOFER 63 576.26 € Ravalement :
17 003.80 €

80 580.06 €

CHARPENTE
MÉTALLIQUE
COUVERTURE

LPM 28 100 € Escalier et
bardage :

6 000.00 €

34 100.00 €

MENUISERIES
EXTÉRIEURES
ALUMINIUM

MÉTALLERIE
BERGERACOISE

23 620 € Grille à
enroulement :
3 040.00 €

26 660.00 €
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MENUISERIES
BOIS

SOGEME 10 090.00 € 10 090.00 €

PLATRERIE SARL NADAL 16 931.98 € 16 931.98 €
CARRELAGE SARL BELLUZZO 12 145.96 € 12 145.96 €
PEINTURE SARL LAGORCE 4 616.55 € Peinture sur

volets : 3 961.00 €
8 577.55 €

ÉLECTRICITÉ
PLOMBERIE

SARL
LAUTRETTE -

CELERIER

12 241.65 € Climatisation :
9 840.00 €

22 081.65 €

TOTAL HT 171 322.40 € 39 844.80 € 211 167.20 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, accepte cette proposition et
autorise le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de ce dossier.

      Le Président,
      Thierry BOIDÉ
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